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La note de présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit obligatoirement être annexée au budget primitif 2022 
aux termes de l’article L.2313-1 du CGCT. 
Cette disposition s’applique à l’ensemble des communes ainsi qu’aux EPCI comprenant aux moins une commune de 3 500 habitants et plus (cf article L.5211-
36 du CGCT). 
 
 
1 - LE BUDGET GÉNÉRAL 
 
1.1 - La reprise des résultats de 2021 
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1.2 - Comparatif BP 2021 / BP 2022 en Fonctionnement 
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1.3 - Structure du Budget Général 
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1.4 - Les dépenses d’équipement par pôle : Inscrites pour 831 437 € 
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1.5 - Les Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements : Inscription de 1 646 749 € en crédits de paiements 2022. 
 
 
 
 

 2022 2023 2024 2025 2026 

Pôle Ressources 337 883 € 90 000 € 127 500 € 345 000 € 352 500 € 

Pôle Population 710 563 € 2 532 500 € 2 171 814 € 140 500 € 238 500 € 

Pôle Environnement 60 000 € 498 000 € 381 000 € 371 000 €  

Pôle Attractivité 538 303 € 731 450 € 1 151 450 € 320 000 € 70 000 € 

TOTAUX 1 646 749 € 3 851 950 € 3 831 764 € 1 176 500 € 661 000 € 

 
 

Voir détail : Annexe 1 
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1.6 - Les Recettes d’Investissement : Inscrites pour 728 645 € (Hors Attributions de Compensation, Excédent, Dotations, Virement section 

fonctionnement, Refacturation prêt, Caution) 
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1.7 - Les reports de 2021 :  
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2 - LE BUDGET ASSAINISSEMENT 
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RESTE A RÉALISER - DÉPENSES 
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3 - LE BUDGET SPANC 
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4 - LE BUDGET GÉMAPI 
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RESTE A RÉALISER - DÉPENSES 

 
 
 

APCP 
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5 - LE BUDGET RÉSEAU D’INITIATIVE PUBLIC 
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6 - LES BUDGETS LOTISSEMENTS 
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LOTISSEMENT VAL DE LOIRE 
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LOTISSEMENT DE SERVICES 
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LOTISSEMENT TERTAIRE 
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7 - LA STRUCTURE DE LA DETTE  
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8 - LES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
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9 - LES TAUX DE LA FISCALITÉ  
 
Réforme de la Taxe d’Habitation : Taux figé pour 2021 et 2022 => Pas de vote de taux TH 
Il est proposé de maintenir les taux de TFB, TFNB et CFE pour 2021. 

 

 
 
 
10 - LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MÉNAGÉRES 
 
Il est proposé de maintenir les taux de 2021 étant donné qu’une étude pour l’optimisation du service de prévention, collecte et traitement des déchets est 
en cours. 
 

 

Taux figé en 2021 et 2022 
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11 - LA TAXE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUE ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI) 
Produit fiscal perçu en 2020 :      150 140,00 € 

Produit fiscal perçu en 2021 :      148 690,00 € 

Produit fiscal attendu en 2022 :  150 000,00 € 

 
 
12 - ANALYSE FINANCIERE 
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Épargne de gestion : L’épargne de gestion est la différence entre les produits courants et les charges courantes, hors opérations financières. Son emploi est 
d’assurer le règlement des intérêts. 
Épargne brute : Elle correspond à l’épargne de gestion diminuée des intérêts dus et du résultat exceptionnel. 
Épargne nette/disponible : Elle représente la ressource disponible susceptible d’être réinvestie dans les équipements et/ou dans le fond de roulement. 

L’épargne brute amputée de l’amortissement de la dette, hors réaménagement financé par emprunt et remboursement de la dette récupérable, est appelée 

épargne nette. 

La capacité de désendettement : Exprimée en nombre d’années, elle constitue une mesure de la solvabilité financière de la Collectivité. Elle détermine le 

nombre d’années (théoriques) nécessaires pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la collectivité y consacre la totalité de son 

épargne brute.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


